
Présentation 
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cadre de l’appel à 
financeurs

19/12/22



ACTEE aujourd’hui 
(ACTEE1&2)



ACTEE ? Action des collectivités territoriales pour l’efficacité énergétique

Deux approches complémentaires

Approche fondée sur deux piliers
• Mutualisation

• Action dans une stratégie de long terme

Programme central pour la rénovation 
énergétique des collectivités

90% des fonds redistribués aux 
collectivités

Piscines et bâtiments classésQuestions 
techniques/économiques/juridiques

https://www.youtube.com/watch?v=ngS5
OQkvajw

https://www.youtube.com/watch?v=ngS5OQkvajw


Les Appels à projets (AAP)

4*données en cours de consolidation

Ressources humaines

Outils de suivi

Études techniques

Maitrise d’œuvre

un centre de ressources 
(des guides, cahiers des charges,

cartographie, simulateurs…)
++

https://www.programme-cee-actee.fr/



Pour une action efficace complète

5*données en cours de consolidation

+ 6 sous-programmes dédiés



Nombreux succès et productions

ACTEE 
1&2

Près de 400 
économes de 

flux 

85 % du budget 
ACTEE2 engagé à 
mi-programme

+ d’1/3 de 
passage à l’acte 
= 3*+ que des 

aides similaires 
(et ça continue !)

18 764 
communes 
concernées

Près de 20 000 
études 

techniques

La démarche ACTEE, un vrai succès ! 

Et pendant ce temps-là, le centre de ressources continue à 
s’enrichir…



ACTEE TOUR
Le Tour de France de la rénovation énergétique: 12 étapes

La quasi-totalité des régions couvertes :

Choix de cibler de petites villes 
(en évitant volontairement les « capitales » de 
région)

Entre 60 et 100 personnes à chaque étape 

Tables rondes et ateliers (matériaux biosourcés, 
dynamique DEET, prix de l’énergie et passage à l’action, 
marchés groupés/MOD…)

Visites/inauguration parfois

22/12/2022 7
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[FOCUS] Cartographie dynamique des lauréats



[FOCUS] Cartographie dynamique des lauréats



Réseau des économes de flux ACTEE: poursuite et amplification de la dynamique 

10

Des outils 

4 GT permanents
GT communication

GT financement
GT juridique 
GT technique

Des formations 

Des échanges réguliers et évènements 

Plénières 
économes de 

flux

Rencontre 
nationale 
annuelle

Des rencontres 
régionales



ACTEE+, nouvel volet 
des programmes 
ACTEE



Contexte : annonce Ministre plan de sobriété

• Contexte d’accélération du dérèglement climatique + guerre en Ukraine 
 « la transition énergétique de la France est plus que jamais une 
priorité. Notre pays doit sortir de sa dépendance aux énergies fossiles et 
réduire de 40 % sa consommation d’énergie d’ici 2050 afin d’atteindre la 
neutralité carbone. » 

• « Transformer durablement nos habitudes et nos comportements » 
plan de sobriété énergétique – objectif de 10 % de réduction de conso 
sur deux ans

Présenté le 6/10/22 par la Première ministre, Elisabeth Borne
Annonce d’ACTEE+

= le résultat d’un grand travail de concertation mené cet été, associant les 
fédérations de collectivités les acteurs nationaux (DGEC, DHUP, coordinateur 
interministériel, ADEME, CEREMA, CSTB, IFPEB) 



Le déploiement d’ACTEE sur une bonne trajectoire

ACTEE1  
12,5M€

ACTEE2  
100 
+10 M€

ACTEE+ 
220 
M€



ACTEE+ : ce qui change…ou pas ! 1/2

Ne pas tout réinventer, 
s’appuyer sur ce qui 

marche

Simplifier les 
dispositifs

Donner une meilleure 
visibilité/planification 

des aides ACTEE



Je suis une collectivité 
et j'ai un besoin

Economique --> aides 
ACTEE

Plafond de surfaces 
comprises dans le 

projet > 10 000m² / 
nbre de bâtiments

Traité via AAP CHENE* 
(3 sessions par an avec 

jury associé)

Plafond de surfaces 
comprises dans le 

projet < 10 000m² / 
nbre de bâtiments

Traité au fil de l'eau via 
approche GENET 

(consultation du jury)

D’expertise 
(tech/éco/jur) ---> 

Centre de ressource 
ACTEE

Cellule d'appui Mail + rdv dédiés 
bilatéraux

Bibliothèque
CdC, guides, formations, 

MOOC

Animation régionale
GT régionaux, CoReg, 

ACTEE-tour (ou 
équivalents)

ACTEE+ : parcours utilisateur

*hors piscines, patinoires, centres aquatiques via ACT’EAU, 
et éclairage public via Lum’ACTE



ACTEE+ : en résumé

Outils 
ACTEE

AAP 
CHENE

GENET

[SP] 
ACT'EAU

[SP] 
Lum'ACTE

[SP] 
Eff'ACTE

[SP] 
Bâtiments 

classés

[SP] 
SOBRIETE

Centre de 
ressources

Cellule 
d'appui

Animation 
régionale

En bleu : les outils financiers

En vert : les outils ressources techniques

*SP = sous-programmes

Budget doublé  220 M€ avec 
toujours 90 % directement 
reversés aux collectivités 

(10 % pour le centre de ressources)

Durée de 4 ans, jusqu’à 
fin 2026 !



Calendrier prévisionnel

Année Janvier 23 Mars 23 Juillet 23 Novembre 
23 Mars 24 Juillet 24 Novembre 

24 Mars 25 Juillet 25 Novembre 
25 Octobre 26

Convention Signature 
convention

Clôture 
programme

AAP CHENE Ouverture 
CHENE1

Clôture 
CHENE 1

Clôture 
CHENE 2

Clôture 
CHENE 3

Clôture 
CHENE 4

Clôture 
CHENE 5

Clôture 
CHENE 6

Clôture 
CHENE 7

Clôture 
CHENE 8

GENET Ouverture Clôture

Deux conditions internes au respect de ce calendrier :
• Selon dynamique recrutement équipe ACTEE+ et consolidation équipe ACTEE2
• Edition de la solution de dépôt/suivi en ligne des dossiers



L’approche financière du programme : tout en direction des collectivités !

Grands postes Montant
AAP CHENE + démarche GENET 149 M€

Sous-programmes thématiques 49,476 M€

Centre de ressource et cellule d’appui 22 M€

Total programme 220,5 M€

Répartition des fonds ACTEE

Fonds pour réalisation d'outils pour collectivités Financement direct des collectivités



• Publication de l’arrêté 
programme

• Mise en place de l’appel à 
financeurs

• Finalisation du 
rédactionnel convention

Octobre-
Décembre 22

• Recrutement de l’équipe
• Signature officielle de la 

charte
• Rédactionnel des CdC

AAP et sous-programmes

Novembre-
janvier23 • Publication de la 

première session de l’AAP 
CHÊNE

• Publication des sous-
programmes ACT’EAU, 
Eff’ACTE et Lum’ACTE

Mars-Avril 23

• Publication des autres 
sous-programmes

• Renforcement du centre 
de ressources

Eté 23

ACTEE+ : le planning prévisionnel du déploiement des outils



Intérêts à participer 
au financement du 
programme ACTEE+



Les éléments-clefs

PROGRAMME « ACTEE+ » 
PRO-INNO-66

31,5 TWh cumac sur la période 2023-2026

220 millions d’euros HT à 7€/MWh HT

Tranches de 100 GWh  possible de faire une offre sur tout ou partie du montant

Dépôt des offres au plus tard le 16/01/23 à 13h à actee@fnccr.asso.fr

mailto:actee@fnccr.asso.fr


Les intérêts à participer à l’appel à financeurs ACTEE+

Participer au plus grand programme CEE jamais lancé + 
visibilité collectivités  gain en notoriété

Prix à 7€/MWh sur les 4 ans du programme  gain 
économique (coût)

Très grand volume (dans les limites de la doctrine des 
programmes)  gain économique  (stabilité long-terme)



Organisation de 
l’appel à financeurs



Les documents attendus concernant les offres

Les candidatures devront préciser :

1. Le montant en euro et le volume correspondant par tranche de 100 GWh cumac que l’obligé s’engage à
financer pour « ACTEE+ » sur 2023-2026 en justifiant de sa capacité financière en fonction de ses
obligations ;

2. Le niveau de son obligation pour la période P5, le montant sur lequel il est déjà engagé dans d’autres
programmes CEE ainsi que les noms des programmes concernés (un défaut d’informations sur ces
éléments rendra la réponse nulle et non avenue) ;

3. Le niveau de connaissance du candidat dans les programmes CEE ;

4. L’intérêt et l’engagement de l’obligé dans les politiques, programmes et actions en faveur de la rénovation
énergétique ;

5. Les propositions d’appui à la mise en œuvre du programme ACTEE+ et notamment en matière de relais du
programme.



Les critères d’analyses des offres

Afin de déterminer les candidats lauréats à cet appel à financement, le porteur sélectionnera les offres selon
les critères suivants :

• Sous-critère 1 = priorité aux obligés n’ayant pas ou peu financé de programme à ce stade (15% de la note 
finale). Les candidats n’ayant jamais financé de programmes recevront la note maximale pour ce critère

• Sous-critère 2 = connaissance des dispositifs CEE (15% de la note finale) 

• Sous-critère 3 = engagement dans les politiques, programmes et actions en faveur de la rénovation 
énergétique ou du plan sobriété (15% de la note finale) 

• Sous-critère 4 = capacité et engagement en matière de communication pour promouvoir les outils du 
programme ACTEE + sur le territoire français (25% de la note finale) 

• Sous-critère 5 = qualité de l’offre au regard de la clarté et de la cohérence des éléments exposés, des 
propositions d’appui à la mise en œuvre et la connaissance du programme, des engagements de l’obligé 
dans la transition écologique, de l’intérêt et la motivation du candidat, etc. (30% de la note finale).

Pas de sous/sur-valorisation des financeurs d’ACTEE1/2 par rapport à 
ACTEE+, analyse indépendante



Calendrier 9/12/22 19/12/22 16/01/22 Fin janvier Début février Courant février Fin février Mars/Avril

Appel à 
financeurs

Flash Info CEE Webinaire de 
présentation

Dépôt des offres 
(13h)

Commission 
d’analyse des 

offres

Relecture 
DGEC/PNCEE

Annonce des 
financeurs

Signature de la 
convention et 1er

appel de fond 
(10%)

Lancement du 
programme

Rétroplanning global de l’appel à financeurs



Equipe 
ACTEE 

(trimestriel)
Planifie les dépenses à 
venir sur les 3 à 6 mois

Propose en CoPil un 
appel de fonds

Appelle les montants 
correspondants auprès 

des financeurs

Informe la DGEC/PNCEE 
de la bonne réception 
des fonds qui valide le 

montant CEE 
correspondant

Financeurs 
(trimestriel)

Siègent en CoPil Accusent réception et 
versent l’argent

Réceptionnent le 
montant CEE 

correspondant

Rétroplanning dans le versement des fonds – répartition des rôles

Planning quadriennal des appels de fonds avec 
réajustements réguliers



Cadre de l’appel à financeurs

Cet appel à financeurs s’inscrit dans le cadre des principes de sélection et de 
financement des programmes CEE de la 5ème période posés par la Doctrine CEE 

dont le détail est disponible sous : https://www.ecologie.gouv.fr/cee-
programmes-daccompagnement

https://www.ecologie.gouv.fr/cee-programmes-daccompagnement


[FOCUS doctrine CEE] Rappel plafond obligations CEE/programmes CEE



Références utiles

Les obligés intéressés par le financement du programme adresseront leur proposition à la FNCCR par mail 
en PDF sur papier à entête et signées l’adresse suivante : actee@fnccr.asso.fr avant le lundi 16 janvier 2023 

à 13h.

• Références :
• Arrêté du 28 novembre 2022 relatif à la création d'un programme dans le cadre du dispositif des 

certificats d'économies d'énergie : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046711758

• Appel à financeurs en ligne sous : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/FLASH%20INFO%20CEE%209%20decembre%202022_A
AF_%20ACTEE%2B.pdf

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046711758
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/FLASH%20INFO%20CEE%209%20decembre%202022_AAF_%20ACTEE%2B.pdf


FAQ

• Le programme délivre des CEE « classiques » et non « précarités ». 
Votre obligation est calculée par rapport à votre obligation en CEE 
« classiques ».

• Il n’y a pas de nombre minimum ou maximum de financeurs prévu.
• Le temps de délivrance de l’attestation de versement des fonds est 

d’un mois maximum. Étant un programme, il n’y a pas besoin 
d’attendre la réalisation des projets des lauréats pour bénéficier des 
CEE contrairement aux fiches CEE.

• La communication attendue dans le sous-critère 4 sera appréciée au 
regard de l’argumentation du candidat. Le fait de n’avoir qu’une 
envergure locale n’est pas handicapant.



FAQ

• La communication peut être de diverses formes sans limitation à votre 
esprit de création en la matière. Cela peut être dans la mise en avant du 
programme dans des congrès et des salons, de place dans vos outils de 
communication interne et externe, de réalisation de communiqué de 
presse, de relai auprès des collectivités par vos filiales, de mise en avant 
d’ACTEE dans des participations à des projets locaux, nationaux ou 
européens.

• Il n’y a pas de trame particulière de réponse à l’appel à financeurs tant que 
nous pouvons identifier clairement vos réponses à l’ensemble des sous-
critères.

• Pour rappel, la DGEC est le décisionnaire final du choix des financeurs 
après analyse des candidatures par l’équipe ACTEE.



A l’écoute de vos questions 
complémentaires

Toute demande d’information 
complémentaire via 
actee@fnccr.asso.fr

mailto:actee@fnccr.asso.fr
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